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AMENDEMENTS

Amendement n°1

L'intitulé de la proposition de résolution demandant
au Gouvernement wallon de modifier les articles 3, 4
et 5 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 no-
vembre 2020 relatif à l'octroi d'une intervention finan-
cière dans le cadre de la crise du coronavirus Covid-19
et les articles 3 et 5 de l’arrêté du Gouvernement
wallon du 12 novembre 2020 relatif à l'octroi d'une in-
tervention spécifique en faveur des établissements
fermés par décision dans le cadre de la crise du corona-
virus Covid-19 afin de rendre ces aides accessibles aux
nouvelles entreprises est remplacé par ce qui suit suit :

« Proposition de résolution demandant au Gouverne-
ment wallon de modifier l'arrêté du Gouvernement
wallon du 12 novembre 2020 relatif à l'octroi d'une in-
tervention financière dans le cadre de la crise du coro-
navirus Covid-19 afin de rendre cette aide accessible
aux nouvelles entreprises ».

Amendement n°2

Dans la même proposition de résolution, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1° le considérant P est supprimé;

2° dans la demande au Gouvernement wallon, le point
1 est remplacé par ce qui suit :

« 1. d'abroger, dans l'article 3, alinéa 1er, 1°, de l'ar-

rêté du Gouvernement wallon du 12 novembre
2020 relatif à l'octroi d'une intervention financière
dans le cadre de la crise du coronavirus Covid-19,
les mots « avant le 1er juillet 2020 »; »;

3° dans le point 3 de la demande au Gouvernement
wallon, les mots « 31 décembre 2020 »  sont rem-
placés par les mots « 31 janvier 2021 »;

4° dans la demande au Gouvernement wallon, les
points 4 et 5 sont supprimés.

JUSTIFICATION

Ces amendements visent à concentrer la résolution
sur l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 novembre
2020 relatif à l'octroi d'une intervention financière
dans le cadre de la crise du coronavirus Covid-19.
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